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 Mme Clergeau, M. Yves Durand, Mme Duriez, M. Derosier, M. Gorce, M. Jean-Marie Le Guen,
 M. Lebreton, Mme Oget, Mme Orliac, M. Christian Paul, Mme Pinville, M. Renucci, M. Terrasse,

Mme Carrillon-Couvreur, M. Muet, M. Cahuzac, M. Eckert, M. Gagnaire, Mme Langlade,
 Mme Marcel, Mme Martinel, M. Pajon, M. Lurel, Mme Filippetti, M. Charasse, M. Dreyfus, 

M. Bartolone, Mme Laurence Dumont, M. Roy, M. Goldberg, Mme Imbert, M. Bacquet, M. Néri,
 Mme Lebranchu, Mme Karamanli, M. Grellier, M. Delcourt, Mme Reynaud, M. Fruteau, M. Baert,

 M. Moscovici, M. Glavany, M. Dumas, M. Urvoas
et les membres du groupe Socialiste, radical, citoyen et divers gauche

----------
ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 14, substituer à l’année :

« 2018 »,

l’année :

« 2025 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La question posée par cet amendement est celle de l’horizon de la réforme. 

L’enjeu est de proposer une réforme juste, efficace, équilibrée qui garantisse dans la durée
le rétablissement de l’équilibre financier et qui rassure et redonne confiance aux jeunes, aux actifs et
aux retraités.
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Les  mesures  proposées  par  les  socialiste,  radical  et  citoyens  (nouvelles  ressources,
abondement du fonds de réserve des retraites, ré-haussement du taux d’emploi des séniors et retraite
choisie) assurent le financement du système jusqu’en 2025 et sa pérennité au-delà. 
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